
 

Certificat de Formation ADR 

Le nouveau certificat sécurisé atteste de la réussite aux Formations ADR 

 

 
Pour transporter des matières dangereuses, les conducteurs routiers doivent obtenir un certificat conforme à 
l’accord international pris au sein de l’ONU (ADR : Accord relatif au transport international des marchandises 
Dangereuses par Route). 
 
A partir du 1er janvier 2013 le certificat de formation ADR sera un titre sécurisé réalisé par l’Imprimerie nationale, 
sur la base d’un processus de délivrance lui-même sécurisé. ChronoServices, filiale de l’Imprimerie Nationale est 
habilitée à gérer les demandes de certificats de formation ADR directement avec les Organismes de Formations 
Agrées qui ont un rôle central dans le dispositif. 
 

Une carte moderne et hautement sécurisée 

 
Conforme aux normes ISO 7810 et ISO 7816-1  
Matière : Polycarbonate  
Format d’une carte bancaire: ID1 85,60 x 53,98 

 
  
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

 

AU RECTO 

1. Le numéro du certificat 

2. Nom du titulaire 

3. Prénom(s) du titulaire 

4. Date de naissance du titulaire 

5. Nationalité du titulaire 

6. Signature du titulaire 

7. Nom de l’Organisme de Formation 

Agréé délivrant le certificat 

8. Date limite de validité du certificat 

AU VERSO 

Les matières dangereuses que le titulaire est 

habilité à transporter. 

9.   « En citernes »  

10. « Autre que citernes »  
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Qui est concerné ? 

Pour avoir le droit de transporter des matières dangereuses, le conducteur routier doit suivre une formation de base 

et des formations de spécialisation(s) (si il souhaite pouvoir transporter des marchandises explosives, radioactives ou 

en citerne). 

Si le conducteur est présent durant toute la formation et qu’il réussit à l’examen, son certificat de formation ADR lui 

sera envoyé. 

En cas de Contrôle 

Le conducteur routier devra présenter son certificat de formation ADR à la demande des forces de l’ordre, en France 

et à l’étranger. Le certificat est reconnu à l’international. 

Comment obtenir le certificat de formation ADR ? 

A partir du 1er janvier 2013, les Organismes de Formation Agréé demandent à ChronoServices la réalisation des 

certificats de formation ADR pour les stagiaires qui réussissent l’examen des formations ADR.  

L’organisme de formation agréé collecte les informations nécessaires avant le début du stage. Le stagiaire n’a rien à 

envoyer à ChronoServices, c’est l’Organisme de Formation Agréé qui s’en charge. 

Conseils pratiques aux stagiaires 
 

1- Vous possédez déjà une des cartes réalisées par ChronoServices, votre démarche est simplifiée 

Si vous êtes déjà titulaire de l’une, ou plus, des cartes suivantes : 

- Carte de Qualification de Conducteur (CQC)  

- Certificat de formation ADR (format carte bancaire)  

- Carte de Conducteur du Chronotachygraphe numérique 

Lors de l’inscription, pensez à communiquez votre numéro de carte à l’Organisme de Formation Agréé, vous serez 

dispensé de joindre votre photo d’identité et de signer en haut du formulaire.  

 

2- Vérifiez la date de fin de validité de votre certificat de formation ADR  

Vous devez suivre un recyclage et réussir l’examen avant cette date pour obtenir un nouveau certificat ADR. Vous 

pouvez suivre le recyclage pendant la dernière année avant l'expiration de votre certificat.  

Pensez à anticiper votre inscription auprès de votre Organisme de Formation Agréé car la réglementation impose 

que votre dossier d’inscription soit transmis une semaine avant le début de la formation à ChronoServices. 
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3- Préparez les documents pour votre inscription 

- Le(s) certificat(s)ADR « carton » obtenus précédemment. L’organisme de formation en a besoin pour définir 

la date de fin de validité de votre futur Certificat de Formation ADR et les mentions à reporter au verso. 

- Votre photo d'identité ou le numéro d’une de vos cartes ci-dessous :  

- CQC,  

ou 

- Carte de conducteur du chronotachygraphe numérique 

ou 

- Certificat de formation ADR (si réalisé après le 1 janvier 2013). 

A notez : la photo gravée sur le certificat de formation ADR sera en noir et blanc  toutefois vous pouvez fournir 

une photo en couleur ou en noir et blanc. 

4- Réception de votre certificat 

Prenez soin de noter l’adresse exacte à laquelle devra être envoyé votre certificat de formation ADR sur le formulaire 

que vous aura transmis votre Organisme de Formation Agréé. 

Votre certificat de formation ADR sera envoyé par courrier recommandé à cette adresse.  

 

A propos de ChronoServices 

ChronoServices, filiale de l’Imprimerie nationale,  est impliquée dans la délivrance de nombreux titres nécessaires à 

la conduite sur route. A ce jour, ChronoServices gère plus d’un million de cartes nécessaires à la conduite sur route 

(775 000 cartes de chronotachygraphe et 316 000 Cartes de Qualification de Conducteurs). 

Les innovations ont depuis été nombreuses, l’Imprimerie nationale et sa filiale Chronoservices s’attachant à apporter 

les plus hauts niveaux de sécurité aux titres et à faciliter le quotidien des usagers par la mise en place de nouveaux 

services tels que la dématérialisation des démarches administratives sur internet. 

 

A propos de l’Imprimerie nationale 

Le Groupe Imprimerie nationale est une entreprise de haute technologie, experte en solutions sécurisées d'identité, 

de gestion de données, d'impressions et de flux numériques au service de l'État, des entreprises et des citoyens.  

Le Groupe Imprimerie nationale produit et personnalise les titres régaliens, les cartes d'agents et les cartes 

multiservices pour les secteurs public et privé, gère la globalité du cycle de vie des documents, de l'enrôlement à la 

délivrance, et propose des solutions associées permettant une gestion sécurisée et compétitive, telles que la 

numérisation et l'archivage électronique.  

L’Imprimerie nationale réalise plus de 25 millions de titres sécurisés par an, dont le passeport biométrique français.  

Pour plus d’informations, visitez notre site www.imprimerienationale.fr 

http://www.imprimerienationale.fr/

